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CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Article 1
Identification de la Corporation
1.1  Le nom de la Corporation est : La Maison de la famille de Rouyn-Noranda
1.2
Statut légal
La Corporation est un organisme à but non lucratif et à responsabilité limitée, régie par la partie III de la Loi sur les compagnies québécoises (LRQ C-38). Elle est constituée par lettres patentes émises le 29 janvier 1992 au matricule 1149255896.
1.3
Siège social

Le siège social de la Corporation est situé à Rouyn-Noranda.
1.4 
Territoire

La Corporation exerce principalement son action dans le territoire de la Ville de Rouyn-Noranda.

Article 2
  Objectifs
2.1
Mission et valeurs
La Corporation est un milieu de vie, d’entraide, de soutien, de valorisation, d’implication et de développement pour l’ensemble des membres de la famille. C’est un autre « chez nous » accueillant où l’on rencontre des familles qui tissent des liens, s’entraident et prennent du temps. Les actions de la Corporation se font en cohérence avec les valeurs de respect, d’accessibilité, de plaisir, d’authenticité, d’ouverture et d’entraide.
2.2
Objectifs
2.2.1
Reconnaître et soutenir le rôle des parents et favoriser la relation parent-enfant.
2.2.2
Fournir aux familles accueil, information, accompagnement et références quant aux ressources disponibles sur le territoire.
2.2.3
Faciliter l’épanouissement et l’autonomie de tous les membres de la famille par des interventions préventives, innovatrices et proactives pour l’amélioration de leurs conditions de vie.
2.2.4
Développer la concertation avec les différentes ressources.
2.2.5
Recevoir des dons, legs et autres contributions de même nature en argent, en valeurs mobilières ou immobilières, administrer de tels dons, legs et contributions; organiser des campagnes de souscription dans le but de recueillir des fonds.
CHAPITRE II LES MEMBRES
Article 3  Catégories de membres
La Corporation peut comprendre deux (2) catégories de membres : les membres actifs, actives et les membres salariéEs.
3.1 Membre actif, active
Est membre actif, active toute personne résidant sur le territoire de la Ville de Rouyn-Noranda et respectant les critères d’admissibilité. Les membres actifs, actives ont le droit de participer à toutes les activités de la Corporation, de recevoir les avis de convocation aux assemblées et d’y voter. Ils, elles sont éligibles comme administratreurs, administratrices de la Corporation. 

3.2 Membre salariéE
Est membre salariéE toute personne à l’emploi de la Corporation. Les membres salariéEs ont le droit de participer à toutes les activités de la Corporation, de recevoir les avis de convocation aux assemblées et d’y voter. Ils, elles sont éligibles comme administrateurs, administratrices de la Corporation après trois mois à son emploi. Ils, elles ne sont pas des représentantEs des salariéEs même si, ils, elles détiennent un contrat à durée indéterminé au sein de la Corporation.
Article 4
 Critères d’admission d’unE membre
Les critères pour qu’un individu soit reconnu comme membre :

4.1 Que le membre soit en accord avec la mission et les valeurs de la Corporation;
4.2 Que le membre respecte le code d’éthique en vigueur à la Maison de la famille de
      Rouyn-Noranda;
4.3 Que le membre signe un formulaire d’adhésion (période d’adhésion du 1er avril de
      chaque année au 31 mars de l’année suivante);
4.4 Que le conseil d’administration accepte le nouveau membre.

Article 5
Responsabilité des membres

Que le membre assiste à l’assemblée générale annuelle de la Corporation.

Article 6
Cotisations
Le conseil d’administration peut, par résolution, fixer le montant des cotisations annuelles à être versées à la Corporation.
Article 7
Retrait
Tout membre peut se retirer comme tel en tout temps, en signifiant ce retrait à la personne désignée à la Corporation.

Article 8 
Mesures disciplinaires

8.1 Toute mesure disciplinaire (avertissement, suspension ou exclusion) vis-à-vis un ou                           une membre qui enfreint quelques dispositions des règlements généraux de la    Corporation ou dont la conduite et les activités sont jugées nuisibles à la Corporation, doit être décidé par le vote d’au moins les deux tiers (2/3) du conseil d’administration.

8.2  Le ou la membre touchéE par une de ces procédures doit en être aviséE dans les    plus courts délais possibles d’un maximum de dix (10) jours. Cet avis doit inclure les raisons qui motivent cette procédure.

8.3  À sa demande, le ou la membre pourra se faire entendre par le conseil d’administration sur ce sujet.

8.4  Le ou la membre excluE désirant réintégrer la Corporation pourra faire une demande écrite auprès du conseil d’administration après un délai d’une année. Suite à une rencontre avec le membre exclu, le conseil d’administration prendra une décision par le vote d’au moins deux tiers (2/3) des membres présents et sur la base de l’article 4.

Article 9 
Effets de la démission et de l’exclusion

9.1 Un ou une membre démissionnaire perd tous ses droits immédiatement après sa démission.
9.2  Un ou une membre excluE perd tous ses droits à compter de l’adoption de la résolution du conseil d’administration.
CHAPITRE III
 ASSEMBLÉES
Assemblée générale annuelle

Article 10 
Composition

10.1 Toute assemblée générale de la Corporation se compose des membres actifs, actives et salariéEs.
10.2 L’assemblée générale a lieu avant l’expiration des 120 jours suivant la fin du dernier exercice financier de la Corporation. La date et le lieu sont fixés par le conseil d’administration.
10.3 
L’avis de convocation doit être envoyé à tous les membres par lettre ou courriel en indiquant l’heure, la date, l’endroit et l’ordre du jour de l’assemblée générale , dans un délai de dix (10) jours ouvrables avant la date fixée par le conseil d’administration pour la tenue d’une telle assemblée.
10.4
La non-réception de l’avis par un membre n’invalide pas les décisions prises par l’assemblée.
Article 11  Rôle et pouvoirs de l’assemblée générale

L’assemblée générale a pour rôle et pouvoirs de :

11.1  Définir les orientations annuelles de la Corporation.

11.2  Élire les membres du conseil d’administration.

11.3  Approuver les états financiers et nommer le, la vérificateurE de la Corporation pour le prochain exercice financier.
11.4  Adopter le rapport d’activité annuel.

11.5  Adopter les statuts et règlements.

Article 12 
Assemblée générale spéciale

12.1 Une assemblée générale spéciale peut être tenue en tout temps sur demande du conseil d’administration ou sur une demande signée par au moins un tiers (1/3) des membres sur tout sujet justifiant l’urgence d’une consultation.
12.2  L’avis de convocation doit se faire par avis téléphonique, par écrit ou par courriel au moins cinq (5) jours avant la date fixée pour la tenue d’une telle assemblée.
12.3  L’avis de convocation d’une assemblée spéciale doit indiquer le ou les sujets pour   lequel elle est convoquée.  Seuls ces sujets pourront être discutés.
12.4 La non-réception de l’avis par un ou une membre n’invalide pas les décisions prises par  une telle assemblée.
Article 13
Quorum

Le quorum des assemblées générales annuelles et spéciales est constitué des membres présents, présentes.

Article 14 
Vote

14.1 Chaque membre a droit à un vote sur toutes les affaires. Le vote par procuration n’est pas permis.
14.2 Le vote est pris à main levée sauf si un tiers des membres présents exigent un vote secret.
14.3 Toutes décisions relatives aux orientations, statuts et règlements seront adoptées aux deux tiers (2/3) des membres présents.
14.4 Toutes autres décisions sont prises à la majorité des votes des membres présents. En cas d’égalité des voix, le débat se poursuit jusqu’à l’obtention d’une majorité simple ou est reporté à la prochaine assemblée générale.
14.5 Un ou une membre n’a pas le droit de vote sur un sujet le concernant.
Article 15
Mode de fonctionnement
15.1 L’Assemblée nomme unE présidentE et unE secrétaire choisis parmi les personnes présentes à l’assemblée.

15.2 L’Assemblée décide de la présence de personnes observatrices. S’il y a lieu, ces personnes peuvent prendre part aux discussions, mais n’ont pas le droit de vote.
Article 16 
Procédure d’élection
16.1 L’assemblée nomme unE présidentE d’élection et unE secrétaire choisis parmi les personnes présentes à l’assemblée lesquels, après avoir accepté d’agir en cette qualité, ne peuvent être mis en nomination et n’ont pas droit de vote.

16.2 Le, la présidentE d’élection fait la lecture de la liste des membres sortants du conseil d’administration et explique la méthode de mise en candidature.
16.3 L’Assemblée peut mettre en nomination autant de candidat, candidate qu’elle le désire.
16.4  Choix de la méthode du vote.
16.5 Nomination de scrutateur, scrutatrice s’il y a lieu.
CHAPITRE IV

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 17
Composition

17.1 Le conseil d’administration est composé de sept (7) sièges dont six (6) seront occupés par des membres actifs, actives et un (1) par un ou une membre salariéE.
17.2 Les administrateurs, administratrices sont éluEs par l’assemblée générale
annuelle.
17.3 S’il advient que lors d’une assemblée générale, il reste des postes vacants au
conseil d’administration, ce dernier voit à combler le poste par un des membres
en règle.
17.4 Les membres actifs, actives et salariéEs du conseil d’administration ne sont pas rémunéréEs. Seules les dépenses préalablement autorisées qu’ils, elles effectuent pour la Corporation sont remboursables selon la politique en vigueur.
17.5 Chaque administrateur, administratrice est éluE pour un mandat de deux (2) ans.  Le conseil se renouvelle en partie tous les ans à raison de quatre (4) administrateurs, administratrices pour les années paires et trois (3) administrateurs, administratrices pour les années impaires.  La première année de l’application de ce règlement, le conseil d’administration procède par volontariat ou tirage au sort pour le choix des trois (3) administrateurs, administratrices dont le mandat ne sera que d’une année.

17.6 Le conseil d’administration désigne le, la présidentE, le, la vice-présidentE, le, la secrétaire et le trésorier ou la trésorière. Seuls les postes de secrétariat et trésorerie peuvent être tenus par une même personne.
Article 18
Conflit d’intérêt
L’administrateur, administratrice doit éviter, dans la mesure du possible,  toute situation de conflit d’intérêts entre son intérêt personnel et ses devoirs d’administrateur, d’administratrice. Il, elle  ne peut utiliser à son profit ou au profit d’un tiers, les biens de la Corporation ou l’information qu’il, elle obtient en raison de ses fonctions, à moins qu’il, elle ne soit autorisé à le faire par les membres de la Corporation. 

La personne a, le cas échéant, l’obligation de dénoncer toute situation de conflit d’intérêt. Il doit être fait mention de sa divulgation au procès-verbal de la réunion pendant laquelle le sujet a figuré à l’ordre du jour. Le, la membre ne peut prendre part aux délibérations ni voter sur une question dans laquelle il, elle a un intérêt personnel et distinct.
Article 19
Vacance
19.1 Tout administrateur, administratrice dont la charge a été déclarée vacante peut être remplacéE par résolution du conseil d’administration, mais le, la remplaçantE ne demeure en fonction que pour le reste du terme non expiré de son, sa prédécesseurE.  Lorsque des vacances surviennent dans le conseil d’administration, il est de la discrétion des administrateurs, administratrices demeurant en fonction de les remplir et, dans l’intervalle, ils, elles peuvent validement continuer à exercer leurs fonctions, du moment qu’un quorum subsiste
19.2 Il y a vacance au sein du conseil d’administration de la Corporation, lorsque :

19.2.1 UnE administrateur, administratrice offre sa démission par écrit au conseil.

19.2.2 UnE administrateur, administratrice cesse de posséder les qualifications requises.
19.2.3 UnE administrateur, administratrice s’absente plus de la moitié des réunions durant l’année.
19.2.4 UnE administrateur, administratrice est destituéE par un vote des deux tiers (2/3) des administrateurs, administratrices.
Article 20
Rôle et pouvoir du conseil d’administration
20.1  Le conseil d’administration administre les affaires de la Corporation. Le conseil d’administration pose tous les actes, autres que ceux réservés aux membres que la Corporation est autorisée à poser conformément à la loi, à ses lettres patentes et à ses règlements.
20.2  Le conseil d’administration agit conformément aux objectifs et aux grandes lignes d’actions définis par l’assemblée générale annuelle. Le conseil d’administration fait tous les actes nécessaires pour réaliser les objets de la Corporation.

20.3 Sans limiter la généralité de ce qui précède, le conseil d’administration :
· - Administre les finances;
· -Prépare des prévisions budgétaires;
· -Comble les vacances au sein du conseil d’administration;
· -Accepte les membres de la Corporation et en détermine les conditions d’admissions;
-Convoque et organise les assemblées des membres;
- Forme des comités dépendant du conseil d’administration et assure un suivi des travaux effectués par ces derniers;
· -Tient à jour un registre des membres et de ses administrateurs, administratrices;
· -Représente la Corporation auprès du gouvernement, des médias et du public en général;
· -Embauche et établit les conditions de travail des salariéEs;
· - Modifie les règlements généraux.

20.4 Le conseil d’administration doit, à sa première réunion suivant l’assemblée annuelle des membres, et lorsque les circonstances l’exigent, élire ou nommer les officiers, officières de la Corporation.
20.5 Les officiers, officières peuvent être démis de leurs fonctions en tout temps par le conseil d’administration.  Tout officier, officière démis de ses fonctions doit être entendu par le conseil d’administration. II, elle a de plus la possibilité d’en appeler de la décision à l’assemblée générale des membres.
L’acte posé par une ou plusieurs personnes agissant comme administrateurs, administratrices ou par un conseil d’administration n’est pas invalide par le seul fait qu’on découvre par la suite un vice dans l’élection de ces personnes ou du conseil entier ou d’unE ou plusieurs de ses membres ou que ces personnes ou l’un ou plusieurs ou la totalité des membres du conseil n’étaient pas habiles à être administrateurs, administratrices; cette clause ne s’applique cependant qu’aux actes posés comme susdit avant l’élection ou la nomination du ou des successeurs respectifs des personnes concernées.
Article 21
Rôles et pouvoirs des administrateurs, administratrices
21.1  PrésidentE

· Préside les rencontres de l’assemblée générale et du conseil d’administration, dirige les discussions et voit à l’application des règlements;

· Remplit toutes les autres fonctions qui découlent des responsabilités inhérentes à son poste et celles qui lui sont assignées par le conseil d’administration;

· À le même droit de vote que les autres membres du conseil d’administration;
· Représente officiellement la Corporation.

21.2  Vice-présidentE

· Épaule en tout temps le, la présidentE dans ses responsabilités administratives;

·  En cas d’urgence, de refus d’agir ou d’incapacité du président, présidente, le vice-président, vice-présidente le, la remplace dans toutes ses fonctions.
21.3  Secrétaire

· Voit à la rédaction des procès-verbaux des rencontres du conseil d’administration et de l’assemblée générale;

· Voit à la garde des archives de la Corporation et à la conservation des documents relatifs à son bon fonctionnement;

· Voit à ce que les avis de convocation des rencontres soient expédiés en conformité avec les présents règlements.

21.4  Trésorier, trésorière
· Voit à la perception des cotisations des membres s’il y a lieu;

· Voit à la préparation des prévisions budgétaires;

· Voit à la présentation d’un état de revenus et dépenses sur une base régulière au conseil d’administration et voit à la saine gestion des finances;

· À la fin de chaque année fiscale, il voit à la préparation du rapport financier;

· Fait approuver toutes les dépenses par le conseil d’administration, s’il y a lieu prépare les chèques des déboursés autorisés;
· Le trésorier, la trésorière se doit d’être nommée comme signataire des comptes courants de la Corporation.

21.5
Administrateurs, administratrices

-  Ils, elles prennent une part active aux fonctions administratives;

- Ils, elles assument les postes qui leur sont confiés au sein des comités;

- Ils, elles vaquent à l’exécution des mandats qui leur sont confiés par les membres du 

conseil d’administration.
21.6  Tout officier, officière peut démissionner en tout temps en remettant sa démission par écrit au présidentE ou au secrétaire de la Corporation ou lors d’une assemblée du conseil d’administration.
Article 22
Indemnisation

Tout administrateur, administratrice, ses héritiers, héritières et ayants droits, sera tenu, au besoin et à toute époque, à même les fonds de la Corporation, indemne et à couvert :

22.1 De tout frais, charges et dépenses quelconques que cet administrateur, administratrice supporte ou subit au cours ou à l’occasion d’une action, poursuite ou procédure intentée contre lui, elle, à l’égard ou en raison d’actes ou choses accomplies ou permises par lui, elle, dans l’exercice de ses fonctions.
22.2 De tout autre frais, charges et dépenses qu’il, elle supporte ou subit au cours ou à l’occasion des affaires de la Corporation ou relativement à ces affaires, excepté ceux qui résultent de sa propre négligence ou de son omission volontaire.

Article 23 
Fréquence des réunions

Les administrateurs, administratrices se réunissent aussi souvent que nécessaire, mais au moins six (6) fois par année.
Article 24
Convocation et lieu

24.1  Les dates des réunions régulières du conseil d’administration sont déterminées à chaque rencontre précédente. 

24.2  L’avis écrit de convocation doit être envoyé au moins trois (3) jours ouvrables avant la réunion du conseil d’administration en indiquant l’heure, l’endroit et la date de la rencontre. La réunion du conseil d’administration tenue immédiatement après l’assemblée annuelle des membres peut être tenue sans avis de convocation.

24.3  Une réunion d’urgence peut être convoquée par téléphone par deux(2) administrateurs, administratrices qui le jugent nécessaire.
Article 25
Quorum

Le quorum pour la tenue des réunions du conseil d’administration est de quatre (4) administrateurs, administratrices. En cas de vacance au conseil d’administration, il est constitué de la moitié plus 1 des administrateurs, administratrices en poste.  Toutefois, le conseil d’administration sera constitué d’un minimum de 5 administrateurs, administratrices en poste.
Article 26
Vote

26.1 Chaque administrateur, administratrice a droit à une voix et toutes les questions doivent être décidées à la majorité. Le vote par procuration n’est pas permis et le, la président, présidente du conseil d’administration n’a aucune voix prépondérante en cas de partage des voix.

26.2  Le vote est pris à main levée sauf si un des administrateurs, administratrices présentEs demande la tenue d’un vote secret sur un point ou pour toute la durée de la rencontre.

26.3  Toute proposition sera adoptée à majorité des administrateurs, administratrices présentEs.
Article 27 
Résolution signée
Une résolution écrite, signée par tous les administrateurs, administratrices est valide et a le même effet que si elle avait été adoptée à une assemblée du conseil d’administration dûment convoquée et tenue.  Une telle résolution doit être insérée dans le registre des procès-verbaux de la Corporation, suivant sa date, au même titre qu’un procès-verbal régulier.
Article 28
Participation orale
Les administrateurs, administratrices peuvent, si tous, toutes sont d’accord, participer à une réunion du conseil d’administration à l’aide de tous les moyens permettant à tous, toutes les participants, participantes de communiquer oralement entre eux, elles.  Ils, elles sont alors réputéEs avoir assisté à l’assemblée.
Article 29
 Comités spéciaux

Les comités spéciaux sont des comités créés par le conseil d’administration, suivant les besoins, pour une période et pour des buts déterminés.  Ces comités traitent des objets pour lesquels ils sont formés, et relèvent du conseil d’administration, auquel ils doivent faire rapport sur demande.  Ils sont dissous automatiquement à la fin de leur mandat.
Article 30
Comité exécutif

Les officiers, officières de la Corporation constituent le comité exécutif dont le mandat est d’agir dans des situations d’urgence.  Les décisions du comité exécutif doivent toujours être entérinées par le conseil d’administration à sa réunion régulière pour en faire des résolutions liant la Corporation.
Article 31
Coordination
31.1 Le conseil d’administration peut nommer et retenir les services d’une personne à la coordination. La personne à la coordination est unE officier, officière de la Corporation mais il, elle ne peut en être également administrateur, administratrice.
31.2 La personne à la coordination assiste à toutes les assemblées et rencontres du conseil d’administration, mais n’y a pas droit de vote.  Elle assiste également à toutes les assemblées générales des membres et elle y a droit de vote si elle respecte toutes les autres prescriptions applicables à cet égard.

31.3 La personne à la coordination voit à l’exécution des mandats qui lui sont confiés par le conseil d’administration ou par un comité désigné par ce dernier selon le contrat de travail établi. Elle est responsable devant lui de l’exécution de ses mandats.

31.4 La personne à la coordination fournit les renseignements que le conseil d’administration peut exiger concernant les affaires de la Corporation.
CHAPITRE V  DISPOSITIONS LÉGALES ET FINANCIÈRES
Article 32
Année financière
L’exercice financier de la Corporation se termine le 31 mars de chaque année, ou à toute autre date qui plaira au conseil d’administration.
Article 33
Vérification

Les livres et états financiers de la Corporation sont vérifiés chaque année, aussitôt que possible après l’expiration de chaque exercice financier, par le vérificateur nommé à cette fin lors de chaque assemblée annuelle des membres.

Article 34
Effets bancaires

Tous les chèques ou autres effets bancaires de la Corporation seront signés par deux  (2) personnes parmi les signataires désignés à cette fin selon les modalités déterminées par résolution du conseil d’administration.

Article 35
Contrat

Tous les documents qui requièrent la signature de la Corporation devront être signés par la personne désignée par résolution du conseil d’administration.
Article 36
Règlement d’emprunt

Les administrateurs, administratrices peuvent lorsqu’ils le jugent opportun et dans les limites acceptées en assemblée générale et celles prévues dans sa chartre :
36.1 Faire des emprunts de deniers sur le crédit de la Corporation;

36.2 Émettre des obligations ou autres valeurs de la Corporation et les donner en garantie ou les vendre pour les prix et sommes jugés convenable;
36.3  Hypothéquer les immeubles et les meubles ou autrement frapper d’une charge quelconque les biens meubles de la Corporation.

Article 37
Procédures d’amendement aux règlements généraux

37.1  Les présents règlements peuvent être abrogés ou modifiés par résolution ou ratifiés par les deux tiers (2/3) des membres présents votants à l’assemblée générale. Pour qu’une proposition d’amendement aux règlements soit recevable, elle doit être expédiée aux membres en même temps que l’avis de convocation.

37.2 Les membres qui désirent proposer des modifications aux règlements doivent aviser le conseil d’administration au moins quinze (15) jours avant l’avis de convocation d’assemblée.

37.3 Les amendements ou les modifications aux présents règlements sont immédiatement effectifs après leur adoption par le conseil d’administration et jusqu’à leur ratification par l’assemblée générale ou spéciale.

37.4 Les amendements ou les modifications aux présents règlements abrogent tout autre règlement antérieur sans invalider les décisions prises en vertu de ces règlements.

Article 38
Dissolution de la Corporation

Au cas de liquidation de la Corporation ou de distribution de ses biens, ces biens seront dévolus à un organisme exerçant des activités analogues au Québec.
Article 39
Arbitrage

Toute cause de dissension entre les membres de la Corporation quant à l’interprétation et à l’application des présents règlements doit être soumise à l’assemblée générale pour arbitrage. La décision de l’assemblée générale est finale et lie les parties.
LA MAISON DE LA FAMILLE DE ROUYN-NORANDA

ADOPTION DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX

	Adopté ce
	25
	ième jour de
	janvier
	19
	93


____________________________________

Angèle Rousseau, présidente

___________________________________

Joanne Roy, secrétaire

	Ratifié ce
	10
	ième jour de
	juin
	20
	08


____________________________________

Annie Barrette, présidente
___________________________________

Annie Hurtubise, secrétaire-trésorière
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